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4.1
En amont de la journée de vaccination

LES CONTACTS INDISPENSABLES

• L’Éducation Nationale à toutes les échelles :
- Nationale
- Régionale : recteur et conseiller médical
- Départementale : DASEN et DSDEN

• Les établissements privés : direction Diocésaine
et directeurs de collège

• Les centres de vaccination avec leurs unités mobiles 

(contrats à prévoir)
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4.2
Au niveau du collège

UN INTERLOCTEUR RÉFÉRENT POUR LE COLLÈGE

pour le chef de projet PrevHPV
et le centre de vaccination 

Il peut-être : 
• Une infirmière scolaire (présente dans le public, rare dans le privé)
• Un Conseiller Principal d’Education
• Un administratif
• Un professeur
• …
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4.3
Le chef de projet PrevHPV

LE CHEF D’ORCHESTRE 

Il coordonne les échanges et la mise en œuvre pratique 
entre le collège et le centre de vaccination :

• Organisation et animation des réunions préparatoires
• Choix d’un lieu adapté dans une salle du collège
• Estimation du nombre de collègiens de 6ème à la 3ème

• Choix d’une date d’intervention
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4.4
Une fois la date prévue

INFORMATION DES PARENTS SUR :
• Le déroulé de la journée de vaccination
• Les bénéfices / risques de la vaccination anti-HPV
• Les signatures des deux parents obligatoires

Le chef de projet commande les vaccins Gardasil 9® 
et s’occupe de la livraison dans le centre de vaccination.
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4.5
Le jour de la vaccination

L’adolescent sort de cours et est accompagné par le référent 
du collège dans la salle avec son carnet de santé.

Le médecin et l’infirmière du centre de vaccination ont en charge :
• La vérification du carnet de santé
• La primovaccination contre les HPV
• La rédaction de l’ordonnance pour le rappel vaccinal
• La signature des courriers pour les parents, le médecin traitant 

et la pharmacien (vaccination ou raison de la non-vaccination)



Facilitation d’accès

4.6
Les difficultés rencontrées

Refus de la 
vaccination 

par manque de 
consentement 

signé ou absence 
de carnet de 
vaccination

Date choisie 
inadéquate 
si pendant 

une épidémie 
infectieuse 

avec absences 
nombreuse 

de collégiens

Temps d’entretien 
médical plus long 

si le collégien 
n’a pas eu 

d’information 
au préalable 

Courriers 
post-vaccination 

long à remplir
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4.7

Récupération 
des 

consentements

Charge 
administrative

bien estimée

Liste de 
passage des 
collégiens

Information 
auprès des 
professeurs

-Information 
auprès des 
collégiens

Récupération 
des carnets 

de santé

Leviers identifiés en termes de temps
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4.8
Conclusion

Bilan très positif 

19 collèges et 11 centres de vaccination 
ayant participé à PrevHPV

Organisation du rappel vaccinal à 6 mois 
serait bien acceptée (non prévue dans PrevHPV)

Les documents et l’organisation de l’étude PrevHPV
sont disponibles pour la mise en place nationale de la vaccination 
anti-HPV des collégiens en 5ème à la rentrée 2023-2024.


